


RAPIDITÉ DE 

TRAITEMENT 

AUTONOMIE 
Outil disponible 24h / 24 et accessible partout depuis Internet 

Traitement de bout en bout (de la déclaration au suivi de la résolution) 

Suivi à tout moment des étapes de résolution des incidents 

Consultation de l’historique des tickets d’incidents 

 

Les tickets d’incident sont affectés directement au bon interlocuteur de 

SFR Business 

INTERACTIVITÉ 
Interaction avec les équipes techniques de SFR grâce à une zone 

d’échange pour toute question ou demande de précisions 



1 Cliquez sur Espace Client sur le site www.sfrbusiness.fr. 

2 
Saisissez votre identifiant Espace Client et votre mot de 

passe pour accéder à l’Espace Client 

3 
Si votre société ne dispose d’aucun compte Espace 

Client, vous pouvez créer votre premier compte Espace 

Client en cliquant sur « Créer un compte » 

1 

2 

3 



1 
1 L’Administrateur Espace Client peut donner les droits de 

gestion d’incident ou créer un compte utilisateur en se 

rendant dans la rubrique « Administrer mon Espace Client » 

2 
[optionnel] Si nécessaire, pour créer un nouveau compte 

Espace Client, cliquer sur « Créer un compte » 
2 

3 Habilitations à donner pour la déclaration d’incident  
L’habilitation « Autorisation déclaration d’incident » doit être donnée 

systématiquement pour permettre la déclaration d’incident fixe ou mobile (en 

complément des habilitations « Déclaration d’incidents fixes » / 

«  Déclaration d’incidents mobiles ») 

4 Habilitations à donner pour la consultation d’incident  4 

3 

La gestion des comptes Espace Client est sous la responsabilité de l’Administrateur Espace Client  (dont les coordonnées sont disponibles sur la page 

d’accueil du site sfrbusiness.fr en cliquant sur « Création 

de compte » : après saisie des informations nécessaires, 

un message s’affiche avec les coordonnées de 

l’Administrateur).  



Accès à la gestion des incidents 

en cliquant sur Incidents  

Les incidents les plus récents 

sont affichés sur la page d’accueil 

1 

1 

2 

2 



1 Accès à la consultation d’incident 

2 Accès à la déclaration d’incident 

1 2 

1 

2 



1 
Sélectionnez le site (et l’offre) sur lequel 

l’incident s’est produit. 
Si le nombre de lignes est trop important (> 1.000 

lignes), la page n’affiche pas d’information et il est 

nécessaire de saisir au moins un critère de recherche. 

3 

« Recherche avancée » vous permet 

d’effectuer une recherche par critère (nom du 

site, code postal…) 
En Recherche avancée, vous pouvez utiliser le 

caractère % pour faire une recherche générique. Ex. 

« %1437», « %PARIS» 

 

4 
Cliquez sur Sélectionner pour passer à l’étape 

suivante 

La première étape consiste à sélectionner le site (et l’offre) sur lequel l’incident s’est produit. 

2 
Vous pouvez saisir un critère dans l’une des 

colonnes pour effectuer une recherche rapide 
(zone sensible à la casse) 

1 

4 

3 

2 



1 
Sélectionnez le Contact incident puis cliquez 

sur Sélectionner 

 

2 

Si nécessaire, vous pouvez créer un nouveau 

contact en cliquant sur « Ajouter Contact » 

 

La deuxième étape consiste à sélectionner l’interlocuteur.

2 

1 



1 
Lors de la création d’un contact sur un incident, 

vous pouvez dorénavant préciser les 

notifications que ce Contact va recevoir pour le 

site : 

• Notification étape : vous recevrez 

uniquement les notifications sur les grandes 

étapes de l’incident (ouverture, résolution, 

clôture) 

• Notification intermédiaire : vous recevrez 

par mail les notes complémentaires lors du 

traitement de l’incident  

  

Si vous avez choisi d’ajouter un Contact lors de la déclaration d’incident sur l’Espace Client :

1 

Nouveau 



Les questions posées lors de la troisième étape vous permettent de préciser la 

qualification de l’incident. 

1 
Précisez le dysfonctionnement 

rencontré en cliquant sur la ligne 

concernée 

 

1 



Quand vous arrivez dans la quatrième et dernière étape, il ne vous reste plus qu’à valider 

pour déclarer l’incident. L’Espace Client vous communique alors un numéro d’incident. 

1 
Vous pouvez préciser une référence 

interne. 

2 
Vous retrouvez le récapitulatif des 

caractéristiques de l’incident que vous 

allez déclarer. 

5 Vous pouvez ajouter un commentaire. 

6 
Cliquez sur « Finaliser » pour déclarer 

l’incident. 

7 Cliquez sur « Modifier » pour modifier les 

caractéristiques de l’incident que vous 

souhaitez déclarer. 

1 

2 

3 

4 

6 7 

5 

3 Vous pouvez ajouter une pièce jointe. 

4 

Vous pouvez demander à recevoir les 

notifications intermédiaires pour cet 

incident. Vous recevrez alors les notes 

complémentaires lors du traitement de 

l’incident  

Nouveau  



1 
Sélectionnez le numéro de 

ligne concernée 

Si le nombre de lignes est 

trop important (> 1.000 

lignes), la page n’affiche 

pas d’information et il est 

nécessaire de saisir au 

moins un critère de 

recherche. 

 

3 

« Recherche avancée » 

vous permet d’effectuer 

une recherche par critère 

(nom du site, n° ligne…) 

En Recherche avancée, 

vous pouvez utiliser le 

caractère % pour faire une 

recherche générique. Ex. 

« %1437», « %PARIS» 

4 
Cliquez sur Sélectionner 

pour passer à l’étape 

suivante 

0 
Cliquez sur « Vos lignes » 

pour accéder à la liste des 

lignes mobiles. 

La première étape consiste à sélectionner la ligne concernée par le dysfonctionnement. 

Vous pouvez saisir un 

critère dans l’une des 

colonnes pour effectuer 

une recherche rapide 

(zone sensible à la casse) 

2 

0 

1 

2 

4 

3 



Sélectionnez le Contact incident 

puis cliquez sur Sélectionner 

Si nécessaire, vous pouvez créer 

un nouveau contact en cliquant 

sur « Ajouter Contact » 

La deuxième étape consiste à sélectionner l’interlocuteur.

1 

2 

2 

1 



1 
Lors de la création d’un contact sur un incident, 

vous pouvez dorénavant préciser les 

notifications que ce Contact va recevoir pour le 

site : 

• Notification étape : vous recevrez 

uniquement les notifications sur les grandes 

étapes de l’incident (ouverture, résolution, 

clôture) 

• Notification intermédiaire : vous recevrez 

par mail les notes complémentaires lors du 

traitement de l’incident  

  

Si vous avez choisi d’ajouter un Contact lors de la déclaration d’incident sur l’Espace Client :

1 



Les questions posées lors de la troisième étape vous permettent de préciser la 

qualification de l’incident. 

1 
Précisez le 

dysfonctionnement 

rencontré en cliquant sur les 

lignes concernées 

 

1 



Quand vous arrivez dans la quatrième et dernière étape, il ne vous reste plus qu’à valider 

pour déclarer l’incident. L’Espace Client vous communique alors un numéro d’incident. 

1 
Vous pouvez préciser une référence 

interne. 

2 
Vous retrouvez le récapitulatif des 

caractéristiques de l’incident que vous 

allez déclarer. 

5 Vous pouvez ajouter un commentaire. 

6 
Cliquez sur « Finaliser » pour déclarer 

l’incident. 

7 Cliquez sur « Modifier » pour modifier les 

caractéristiques de l’incident que vous 

souhaitez déclarer. 

3 Vous pouvez ajouter une pièce jointe. 

4 

Vous pouvez demander à recevoir les 

notifications intermédiaires pour cet 

incident. Vous recevrez alors les notes 

complémentaires lors du traitement de 

l’incident  

Nouveau  
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2 

3 

4 
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5 



La page « Consultation d’incident » présente par défaut les tickets d’incident ouverts. Cette page 

restitue la totalité des tickets d’incidents, qu’ils concernent un service Fixe ou Mobile. 

1 

2 3 

1 
L’historique des tickets d’incident est 

consultable selon différents critères 

(date de création, état ouvert / fermé, 

nom du site…) 

2 

« Gérer vos colonnes » permet de 

sélectionner les colonnes que vous 

souhaitez afficher sur la page 

3 

La liste des tickets d’incidents est 

exportable dans Excel 

4 

4 

Vous pouvez accéder au détail des 

informations du ticket en cliquant sur le 

n° de ticket concerné 



1 

1 

1 
En cliquant sur le nom de la rubrique, 

vous accédez au détail des informations 

de la rubrique 

2 

3 

2 
Par défaut, l’Espace Client présente le 

contenu de la rubrique « Suivi » vous 

donnant les dernières informations 

concernant le ticket d’incident 

3 Vous pouvez ajouter une note et des 

fichiers pour échanger avec le Service 

Technique de SFR Business 



1 

2 

3 

1 
Saisissez vos coordonnées 

2 
Saisissez le contenu de votre 

message 

Attention : le message saisi ne doit 

pas dépasser 900 caractères 

3 
Cliquez sur « Parcourir » pour ajouter 

une pièce jointe (maximum 10 pièces 

jointes par note) 

4 

4 
Une fois le message saisi, il ne vous 

reste plus qu’à valider 

Nouveau   

limite  

augmentée 



1 
Choisir le sous-menu « Gestion 

Contacts Techniques : Modification » 

2 
Sélectionner le Contact concerné et 

cliquer sur « Modifier » 

1 

2 

Nouveau 



1 
En arrivant dans la fenêtre « Modification du contact 

incident », cliquer sur l’onglet « Notifications » 

2 
Dans l’onglet « Notifications », vous pouvez souscrire deux 

types de notifications pour le site : 

• Notification étape : vous recevrez uniquement les 

notifications sur les grandes étapes de l’incident 

(ouverture, résolution, clôture) 

• Notification intermédiaire : vous recevrez par mail les 

notes complémentaires lors du traitement de l’incident  

1 

2 

Nouveau 



Nouveau 

Les contacts ayant choisi la 

notification intermédiaire 

reçoivent alors les notifications 

par mail (exemple ci-contre) 

pour les sites sur lesquels ils ont 

souscrit cette notification.  

 

Ce choix peut être modifié à tout 

moment via la gestion des 

contacts techniques. 



1 
Dans la « gestion des 

contacts incidents », cliquer 

sur « Recherche avancée » 

2 
Cliquer sur « Choisir un site » 

2 

3 
Sélectionner un numéro de 

contrat, puis cliquer sur 

« Rechercher » 

3 

1 

Nouveau 



4 
Sélectionner le site dont vous 

souhaitez visualiser les Contacts 

5 
Cliquer sur Rechercher pour 

visualiser les Contacts du site 

4 

5 

Nouveau 


